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DÉCISION DU CONSEIL DE DIRECTION DE L’ETF DU 29 JUIN 
2004 

Le conseil de direction de l’ETF, 

vu le règlement (CE) n° 723/2004 du Conseil modifiant le statut des fonctionnaires des 
Communautés européennes et le régime applicable aux autres agents de ces Communautés;   

vu le règlement (CE) n° 1360/90 du Conseil, portant création d’une Fondation européenne pour 
la formation, tel que modifié par le règlement (CE) n° 2063/94 du Conseil, et en particulier son 
article 14 ;    

considérant que la Commission européenne a adopté un certain nombre de décisions mettant 
en œuvre des règles d’exécution pour l’application de la version modifiée du statut des 
fonctionnaires des Communautés européennes et du régime applicable aux autres agents de 
ces Communautés ;  

décide : 

Article premier 

Sans préjudice de l’article 14 du règlement (CE) n° 1360/90 du Conseil, tel que modifié par le 
règlement (CE) n° 2063/94 du Conseil ci-dessus mentionné, un mandat est donné au Directeur 
lui permettant de mettre en œuvre la version modifiée du statut applicable aux fonctionnaires et 
autres agents de l’ETF à partir du 1er mai 2004 conformément aux conditions établies aux 
articles 2 et 3. 

Article 2 

Afin de fournir une clarté sur le cadre légal et les règles applicables aux relations existant entre 
l’ETF et son personnel, les règles d’exécution adoptées par la Commission européenne, en 
particulier celles énumérées à l’annexe 1, seront d’application par analogie. Les dispositions 
seront d’application à partir du 1er mai 2004 jusqu’à la date mentionnée à l’article 3. 

Article 3 

(1) À partir du 1er mai 2004, le Directeur procédera à l’évaluation des adaptations 
nécessaires des règles d’exécution du statut des fonctionnaires ci-dessus mentionné, 
en tenant compte des besoins ou situations spécifiques à l’ETF.  

(2) Suite aux consultations avec le comité du personnel, et en accord avec la Commission 
européenne, le Directeur soumettra, au plus tard le 30 avril 2005, une proposition pour 
décision du conseil de direction afin d’adapter les règles d’exécution aux besoins de 
l’ETF. 

(3) Le régime approuvé par le conseil de direction entrera en vigueur le jour où la décision 
finale du conseil sera notifiée au personnel et à la Commission. La version modifiée du 
régime remplacera par conséquent les dispositions mises en application conformément 
à l’article 2.  

Article 4 

La présente décision est notifiée au personnel et à la Commission européenne. 

 

Fait à Turin, le 29 juin 2004 

 

 

Nikolaus van der Pas 
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Président du conseil de direction 


